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Annexe 4 – Projet d’aménagement des pistes 

 

 

  



Présentation du projet :  

L’exposition permanente de la piste Narcisse et de l’entrée de la piste Marguerite au risque 
d’avalanches nécessite la réalisation de travaux de modification des tracés actuels afin de les éloigner 
des zones à risque. 

En effet, malgré l’implantation d’un Gazex et d’un avalancheur, ainsi que la mise en place de 
nombreuses actions préventives et d’une surveillance renforcée, plusieurs incidents sans 
conséquences se sont produits ces dernières années. La sécurité étant la priorité des exploitants de 
domaines skiables, nous souhaitons éliminer ce risque avant qu’un accident majeur ne se produise.  

Le cheminement actuel des pistes Narcisse et Marguerite sera déporté plus à l’Ouest et 
l’ancien tracé sera interdit au public. De cette manière ces pistes seront à l’abri des pentes les plus 
menaçantes. L’exploitant maintiendra tout de même sa politique de déclenchement préventif des 
avalanches sur la zone. L’arrivée du téléski des Arolles devra être modifiée pour permettre le passage 
du nouveau tracé. 
 
 

 
Présentation globale du projet 

 
  



 

Insertion photographique du projet 
  



 Un remblai d’environ 35m de long par 8m de large et 7m de haut (au point le plus haut) devra 
être mis en place afin de traverser la piste Marguerite existante. Le projet prévoit de taluter l’ensemble 
à 45° coté amont et 30° coté aval ce qui devrait représenter 5000m3 de remblai qui seront prélevés 
dans les zones à miner. 
 

 
Emplacement du remblai avant travaux 

 

 
Représentation du remblai après travaux 


